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PROCHAINES SÉANCES 
DU CONSEIL  

 

5 OCTOBRE  
 

2 NOVEMBRE 
 

À 19H30  

Le bureau municipal  

sera fermé le lundi  

12 octobre en raison de la 

f°te de lõAction de gr©ce. 

INFORMATIONS MUNICIPALES  

 

 

COMMENCEZ  À Y PENSER: OUI OUI,  LÙǫIVER ARǸIVE! 

Abris temporaires  

Les abris temporaires, mieux connus sous la marque de commerce 

ç TEMPO è, ainsi que toutes les autres marques, peuvent °tre install®s 

du 15 octobre au 15 avril de lôann®e suivante seulement. 

Stationnement interdit  

Un petit mot pour rappeler que le stationnement dans les rues est  

interdit en tout temps entre 23 heures et 7 heures et ce, pour la p®riode 

sô®chelonnant du 1er d®cembre au 15 avril de lôann®e suivante  

seulement. 

De plus, il est strictement interdit de stationner tout v®hicule 

dans la rue et ce, en tout temps lors de temp°te de neige et du 

ramassage de celle-ci. 
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OFFRES DõEMPLOI AU SERVICE 

DES LOISIRS (voir la page 6).  

 

 MESSAGE 

AFIN DõOFFRIR PLUS DE DISPONIBILIT£S 

AUX CITOYENS, IL Y AURA UN CHANGEMENT 

ë LõHORAIRE DU SERVICE DES LOISIRS  ë 

PARTIR DU 1 ER OCTOBRE (voir la page 7).  
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INFORMATIONS MUNICIPALES (suite)  

 
INAUGURATION DU  

CROQUE-LIVRES 

La Municipalit® de Saint-Germain-de-

Grantham inaugurait le mercredi 12 ao¾t  

dernier son premier croque-livres. Le projet 

pilote permettra aux enfants du secteur  

Michaud de partager des livres neufs et usa-

g®s. 
 

Sôinspirant de lôapproche ç Prends un livre ou 

donne un livre è, la Fondation Lucie et  

Andr® Chagnon a mis sur pied un r®seau de 

bo´tes de partage de livres destin®es aux jeunes 

©g®s de 0 ¨ 12 ans du Qu®bec. Il s'agit d'une 

bo´te dans laquelle les enfants sont invit®s ¨ y 

d®poser des livres ou ¨ en prendre pour enrichir 

leur lecture.  Ce partage de livres ®tant tout ¨ fait 

gratuit, la municipalit® compte sur la collaboration 

des citoyens pour nourrir le croque-livres et aider 

¨ conserver celui-ci en bon ®tat.  

Si lôexp®rience est concluante, dôautres croque-livres pourraient °tre install®s dans dôautres secteurs r®sidentiels 

de la municipalit®. 

La Municipalit® veut ®galement impliquer les enfants des ®coles int®gr®s de Saint-Germain en d®but dôann®e sco-

laire par lôorganisation dôun concours çTrouve un nom et un logo au croque-livres è.  La Municipalit® souhaite que 

le croque-livres fasse partie de la vie quotidienne des enfants. 

L'initiative a ®t® mise de lôavant par la directrice g®n®rale et la responsable de la biblioth¯que de la Municipalit® de 

Saint-Germain-de-Grantham, pour qui la lecture est un plaisir en soi. Tous les membres du conseil municipal ont 

cautionn® ce projet avec enthousiasme. Ils sont heureux de pouvoir participer ¨ lôenrichissement des enfants de la 

communaut®.  Bonne lecture ! 

5Ŝ ƎŀǳŎƘŜ Ł ŘǊƻƛǘŜ Υ {ǘŞǇƘŀƴŜ DŀǳǘƘƛŜǊΣ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊΣ [ƻǳƛǎŜ DŀƛƭƭŀǊŘ {ƛƳƻƴŜŀǳΣ  
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ [Ŝ {ƛƎƴŜǘΣ bŀǘƘŀƭƛŜ [ŜƳƻƛƴŜΣ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ 
aƛŎƘŜƭ [ŀƳōŜǊǘΣ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ  
{ŀƛƴǘ-DŜǊƳŀƛƴΦ 

DERNIER VERSEMENT DES TAXES MUNICIPALES 

Nous tenons ¨ vous rappeler que le dernier versement des taxes municipales ®tait le 15 septembre 2015. Pour les 

citoyens qui paient leur taxes en ligne, faites attention de ne pas confondre les taxes scolaires avec les taxes  

municipales. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES (suite)  

APPEL DE CANDIDATURES - COMIT£ CONSULTATIF  
D'URBANISME  

La municipalit® est ¨ la recherche de volontaires pour  
constituer une banque de candidats afin de si®ger ¨ titre de 
b®n®vole comme repr®sentants des citoyens au Comit® 
consultatif d'urbanisme.  

COMPOSITION DU COMIT£  
 

¶ 2 repr®sentants municipaux  
¶ 4 repr®sentants des citoyens  
¶ 1 coordonnatrice au service dôurbanisme et permis  
¶ au besoin, des professionnels du domaine  

NATURE DU POSTE  
 

Travailler en collaboration avec les autres membres du comit® et la coor-
donnatrice au service dôurbanisme et permis ¨ l'analyse de dossiers pr®-
sent®s par les citoyens et promoteurs. 
 

EXIGENCES  

¶ ątre r®sidant de la municipalit®  
¶ Avoir ¨ cîur la mise en valeur et le d®veloppement harmonieux du 
 territoire  
¶ Poss®der une capacit® d'®coute et du jugement  
¶ ątre disponible en soir®e  
¶ Assister aux r®unions du comit® (environ 10 r®unions par ann®e d'une 
dur®e moyenne de deux heures - 1 r®union chaque deuxi¯me mardi du 
mois)  

Chronique Verte 

La chute des feuilles approchent ¨ grands pas! 

Vous vous demandez quoi faire avec les feuilles mortes qui sôaccumulent 

sur votre terrain? Utilisez-les pour prot®ger vos v®g®taux ou engraisser la 

terre plut¹t que de les jeter ¨ la poubelle! Enfouies dans les d®potoirs, elles 

produisent du m®thane, un gaz ¨ effet de serre qui contribue au  

r®chauffement de la plan¯te. Si toutefois vous souhaitez vous en  

d®barrasser, faites-le de mani¯re responsable : votre bac brun nôattend que 

a! 

£galement d®pos®es autour des v®g®taux, les feuilles mortes offrent une 

excellente protection durant lôhiver. Vous nôavez quô¨ disposer les feuilles 

autour des plantes, sans les tasser, pour que lôair puisse circuler. Dans les 

endroits venteux, un filet de nylon fix® au sol ¨ lôaide de piquets permet de 

les recouvrir et dô®viter quôelles sôenvolent. Notez quôil est important de  

ramasser les feuilles mortes le plus t¹t possible apr¯s leur chute au sol afin 

dô®viter quôelles ne commencent ¨ pourrir. 

COLLECTE 

MATIĈRES ORGANIQUES 

2015 
 

WƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΥ [¦b5L 

aŀƛ Ł ƻŎǘƻōǊŜ 

/ƻƭƭŜŎǘŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ 

bƻǾŜƳōǊŜ Ŝǘ ŘŞŎŜƳōǊŜ  

/ƻƭƭŜŎǘŜ ŀǳȄ н ǎŜƳŀƛƴŜǎ  

  

aŜǊŎƛ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜ  
ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴΗ 

AVIS ê TOUS LES  

PROPRI£TAIRES 

5.9.6   

DISPOSITIONS RELATIVES ê 

L'UTILISATION DE L'EMPRISE 

MUNICIPALE 

L'emprise municipale ou  

provinciale adjacente ¨ un  

immeuble priv® doit °tre  

entretenue par le propri®taire de 

cet immeuble. (r¯glement de  

zonage 250-04) 

VOUS AVEZ UN PROJET DE  

CONSTRUCTION OU DE  

R£NOVATION? 

Communiquez au 819 395-5496 afin 

dôobtenir un rendez-vous avec  

le Service de lôurbanisme. 

Nôoubliez pas que les officiers  

municipaux ont un d®lai maximal de 

30 jours suivant la date de  

r®ception de la demande d¾ment 

compl®t®e pour ®mettre le permisΦ 
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COMPTEUR DôEAU ET CONSOMMATION 

La municipalit® effectue la lecture de votre compteur dôeau 2 fois par  

ann®e, soit en avril et octobre. Les donn®es recueillies serviront de base 

pour la taxation annuelle. Cependant, chaque propri®taire est responsable 

de sa propre consommation. Sachez ®galement que la municipalit® nôa pas 

lôobligation de vous aviser apr¯s avoir proc®d® aux lectures. Nous vous  

invitons donc ¨ v®rifier vos installations pour ®viter les fuites et recevoir une 

facture dôeau ®lev®e. Merci de votre compr®hension. 

Saviez-vousé 

Quôil sôagit simplement dôun robinet  ou dôune toilette qui 
coule pour vous faire consommer une grande quantit® 
dôeau? 
 

Pour savoir si votre toilette fuit, d®posez quelques gouttes de colorant dans 
le r®servoir de la toilette et attendez 15 minutes. Si lôeau de la cuvette a 
chang® de couleur, côest que votre r®servoir fuit. 
 

Un robinet qui d®goutte gaspillera 280m3 par an. 

D£NEIGEMENT PRIV£ ET BRIS DE LA TąTE DE  

BONHOMME ê LôEAU 

Lorsque votre entrepreneur en d®neigement effectuera le 

nettoyage de votre cour durant lôhiver, assurez-vous quôil 

nôaccroche pas votre t°te de bonhomme ¨ lôeau. Prenez 

note quôun r¯glement sur lôutilisation de lôeau potable est en 

vigueur. Dans ce r¯glement, il est stipul® clairement que le propri®taire est 

responsable des dommages caus®s ¨ la t°te de bonhomme ¨ lôeau. Les 

frais pour une r®paration dôune t°te de bonhomme ¨ lôeau sont de 50 $. 

INFORMATIONS MUNICIPALES (suite)  

DRAINS DE TOIT 

Le service dôurbanisme 
en collaboration avec le 
service technique  
demandent ¨ tous les 
citoyens du territoire urbain de 
respecter le pr®sent r¯glement 
afin dô®viter des d®bordements 

lors de fortes pluies. 
 

 

 

3.9     DRAINS DE TOIT 

Installations autoris®es : 

Lôeau de pluie provenant dôun toit en 
pente ou plat dôun b©timent, qui est 
®vacu®e au moyen dôune descente 
pluviale (goutti¯re) ou de ch®neaux, 
doit obligatoirement se d®verser ¨ la 
surface du terrain ou, le cas 
®ch®ant, dans un puits percolant lo-
calis® loin de la zone dôinfiltration 
capt®e par le tuyau de drainage des 
fondations du b©timent. 

Ledit puits doit °tre situ® dans les 
limites de la propri®t® et ¨ une  
distance minimale de 1,5 m¯tre du 
b©timent. 

En aucun cas, lôeau ne doit °tre  
d®vers®e directement ¨ la rue. 
(r¯glement construction 252-04) 

SENSIBILISATION ê LA DISPOSITION DE VOS BACS 

Nous aimerions vous sensibiliser ¨ la disposition de vos bacs en bordure de la voie publique. 

¶ Lors de la collecte, vos bacs doivent °tre plac®s pr¯s de la voie publique, la veille ou la journ®e m°me, avant 7 h. 

¶ En milieu urbain: le bac doit °tre ¨ 1 m¯tre de la voie publique, du trottoir ou de la bordure (dans votre entr®e de 

cour). 

¶ En milieu rural: le bac doit °tre ¨ 3 m¯tres de la voie publique (dans votre entr®e de cour). 

¶ Les roues du bac doivent °tre du c¹t® de la propri®t®. Le couvercle doit °tre ferm® et libre de tous d®bris. 

LUMINAIRE - COLLABORATION 

Vous voyez un luminaire qui nôallume plus ou qui clignote? Composez le 819 395-5496, 

la Municipalit® verra ¨ ce que la r®paration soit effectu®e dans un d®lai raisonnable. 


